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THEME 1 : CONNAISSANCE DE L’ENVIRONNEMENT DES FINANCES MUINCIPALES

A- RELATIONS FINANCIERES ENTRE L’ETAT ET LES COLLECTIVITES TERRITORIALES

INTRODUCTION

Les finances publiques se définissent comme une discipline juridique comportant des  aspects d’ordre économique, social et politique et ayant pour objet l’étude des règles et des opérations relatives aux dépenses et recettes des organismes publics (l’Etat, les collectivités territoriales et les Etablissements Publics Nationaux). A ce titre les finances locales sont considérées comme une composante des finances publiques. C’est dire que les différents niveaux de collectivités (Commune, Cercle, Région et District pour le cas du Mali) vivent dans un environnement fortement dominé par les relations financières qui les lient à l’Etat, aux partenaires techniques et financiers, aux banques et établissements financiers, aux organisations non gouvernementales, aux associations ou groupements d’intérêt économiques etc. 

Les relations financières entre l’Etat et les collectivités territoriales posent la problématique de financement de la décentralisation. Celle-ci implique des transferts des compétences de l’Etat aux collectivités, dont l’exercice entraîne dans bien des cas des charges financières. 

L’un des objectifs de la décentralisation est d’assurer un développement local. En effet, le niveau local semble être le mieux approprié en terme de stratégie de lutte contre la pauvreté afin de permettre aux populations de bénéficier des services sociaux de base notamment la scolarisation, la santé maternelle et infantile, l’accès à l’eau potable. C’est dire que les collectivités participent à la mise en œuvre des politiques sectorielles à travers la réalisation des investissements publics locaux.

Aussi, l’environnement des finances locales se reste dominé par les relations financières entre l’Etat et les collectivités territoriales, qui s’articulent autour de trois axes :  

· l’existence d’une fiscalité locale propre;
· les concours financiers de l’Etat aux Collectivités ;
· la garantie par l’Etat des emprunts contractés par les collectivités. 
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I. l’EXISTENCE D’UNE FISCALITE LOCALE :

L’autonomie financière reconnue aux collectivités fait que ces organismes doivent avoir un budget et un programme pluriannuel. Le financement du budget d’une collectivité provient en premier lieu de la fiscalité locale. Cette fiscalité trouve sa source dans textes de lois régissant les finances locales.

1. Les grandes catégories d’impôts locaux :

Il s’agit d’abord des impôts directs constitués principalement :

· de la patente et la licence  qui sont dues par les entreprises
· de la taxe d’habitation qui est due par tout occupant (locataire, propriétaire) d’un local à usage d’habitation
· de la taxe foncière sur les propriétés bâties ;

· de la taxe foncière sur les propriétés non bâties

Dans certains pays francophones d’Afrique (Bénin, Maroc, Niger, Sénégal) la fiscalité locale repose sur le foncier bâti, le foncier non bâti. Cet impôt doit être rentable pour les communes urbaines où les immeubles bâtis sont en général très importants en termes de valeur et de nombre.

Quant aux impôts indirects ils sont très nombreux dans la plupart des pays de la sous région mais sont en général moins productifs que les impôts directs Ces impôts indirects ; il s’agit entre autres de :

· la taxe sur la publicité ;

· la taxe sur les spectacles, jeux divertissement ;

· la taxe sur les établissements de nuit ;

· la taxe sur l’autorisation de construire ;

· ta taxe de sortie des véhicules de transport dans les gares routières ;

· la  taxe sur les distributeurs automatiques et appareil de jeux ;

· des droits d’occupation du domaine public

En plus de ces impôts et taxes assis sur l’économie locale et le foncier, les collectivités territoriales se rémunèrent à travers les fournitures d’eau et d’électricité. Les taxes sur l’eau et l’électricité sont prélevées par les sociétés concessionnaires en fonction d’un pourcentage sur les consommations des ménages.

S’agissant du cas du Mali la fiscalité locale est essentiellement basée sur les impôts et taxes transférés aux collectivités territoriales (cf loi N°00-044 du 07juillet 2000, déterminant les ressources fiscales des communes, des cercles et des régions et la loi N°96-058 du 16 octobre 1996, déterminant les ressources fiscales du District de Bamako et des Communes qui le composent). Ces ressources fiscales sont soit des impôts sur les personnes (taxe de développement régional local, TDRL au Mali, la taxe rurale au Sénégal, due par tout résident d’une communauté rurale âgé de plus de 14 ans et de moins de 70 ans) soit des impôts liés l’activité économique telle que la patente, la licence, l’impôt sur les traitements et salaires etc. 

2. l’existence d’une administration fiscale :
Les services de la Direction Générale des Impôts sont chargés de l’assiette et à ce titre, demeurent responsables du recensement fiscal, de l’établissement des rôles. C’est dire qu’il appartient à l’Etat de lever l’impôt pour le compte des collectivités. Le recouvrement des impôts locaux est assuré par un autre service de l’Etat qu’est le Trésor Public. Cependant la reforme fiscale en cours depuis 1999 au Mali confie le recouvrement aux services de la Direction Générale des Impôts.

3. Les caractéristiques de cette fiscalité locale :
La fiscalité locale se caractérise dans certains pays comme le Mali par le transfert intégral de certains impôts d’Etat aux différents niveaux de collectivités (Commune, Cercle, Région, District) ; la part de chaque niveau de collectivité est calculée à l’aide des clés de répartition fixées par une loi (cas du Mali) ou un texte règlementaire. Il s’agit d’une fiscalité concédée par l’Etat central.

Dans d’autres pays, comme au Niger, certains impôts sont répartis entre l’Etat et les collectivités locales (taxe foncière ou la contribution foncière sur des propriétés bâties, dont les 60% reviennent à l’Etat et 40% aux collectivités). Cette situation correspond à ce qu’on peut appeler la fiscalité partagée.

En outre il existe la méthode de centimes additionnels aux impôts d’Etat, collectés  pour le compte des collectivités locales. En général c’est la loi des finances qui détermine les modalités de mise en place des centimes additionnels. 

Le faible rendement de la fiscalité locale fait que les collectivités ne peuvent pas faire face à leur mission et exercer efficacement les compétences qui leur sont transférées par l’Etat. Aussi, l’Etat est obligé d’assurer le financement des charges liées à l’exercice des compétences transférées. 

II LES CONCOURS FINANCIERS DE L’ETAT AUX COLLECTIVITES 

Ils peuvent revêtir plusieurs formes :
· les subventions 

· la dotation générale de la Décentralisation ;

· le fonds de péréquation ;

· la garantie des emprunts des collectivités.

1. Les subventions :

1.1Typologie des subventions
La subvention est une aide financière accordée par un organisme public à une personne morale de droit privé ou à un particulier, sans contre partie directe. Elle est donc un prélèvement sur un budget public et suppose un décaissement ce qui la distingue d’autres formes d’aides notamment les avantages fiscaux accordés à un particulier (dépenses fiscales).

Les subventions peuvent être spécifiques ou conditionnelles. Une telle subvention ne peut être utilisée qu’à des fins déterminées (cas des subventions d’investissement de l’Agence Nationale d’Investissement des Collectivités Territoriales). Il y a aussi des subventions générales dont l’utilisation n’est liée à aucune condition, la collectivité bénéficiaire est libre dans l’utilisation.

Les subventions peuvent également être reparties entre :

· subventions de fonctionnement  destinées par exemple à l’entretien des équipements (santé, éducation, hydraulique);

· subvention d’équipement ou d’investissement destinée par exemple à la réalisation d’infrastructures (construction des sales de classe, de centres de santé etc.)

1.2 Principes et objectifs de l’agencement des subventions :
Les données d’expériences internationales ont conduit à l’identification d’un certain nombre de principes universels qui méritent d’être pris en compte dans le système de transfert des ressources budgétaires entre l’Etat central et les collectivités. Au rang de ces principes on peut citer :

a) les objectifs doivent être clairs et transparents, et les objectifs fixés pour chaque subvention doivent être réduits au minimum ;

b)  contribuer de façon appropriée au financement des déséquilibres entre les charges liées aux compétences transférées et les recettes propres d’une collectivité ;

c) préserver l’autonomie financière : un système de transfert de compétences et de ressources de l’Etat aux collectivités doit préserver l’autonomie financière ou budgétaire en tenant compte des contraintes liées aux priorités nationales ;

d) soutenir et non entraver la décentralisation et la mobilisation des recettes locales ;

e) la répartition des fonds doit être transparente, basée sur formule et sur le besoin des administrations locales (collectivités), de façon à améliorer l’équité horizontale qui sert les besoins des pauvres ;

f) les transferts doivent être stables, prévisibles et effectuées en temps opportun ;

g) mettre en place des incitations appropriées pour améliorer le fonctionnement administratif et la prestation des services, par exemple en récompensant les initiatives appropriées et en sanctionnant l’inefficacité ;

h) lier les reformes relatives au système de transfert à travers d’autres reformes et initiatives notamment le système de financement (fiscalité locale) et les activités de renforcement des capacités ;

i) faire en sorte que le système de Transfert dans son ensemble et les critères d’attribution restent aussi simples que possibles pour s’assurer qu’ils soient compris, soutenus et applicables au plan administratif ;

2. La dotation générale de décentralisation
L’exercice des compétences transférées donne lieu à des charges financières au niveau des collectivités concernées. Aussi le législateur malien a posé comme principe que les transferts des compétences ne se feraient pas au détriment des collectivités territoriales et devraient donner lieu à une exacte compensation financière.

Cette compensation financière est prévue par le code des collectivités territoriales qui a institué « la Dotation Générale de décentralisation qui repose sur le principe que tout transfert de compétences de l’Etat aux collectivités s’accompagne d’un transfert de ressources ». En d’autres termes la DGD est destinée à compenser les charges induites par l’exercice des compétences transférées.

Cette dotation doit évoluer chaque année et son montant doit être inscrit dans la loi de finances. Il faut également noter que la DGD est une recette de fonctionnement. EN France, elle considérée comme la différence entre le total des droits à compensation et le produit des impôts transférés. Si le produit des impôts est égal ou supérieur au montant des charges transférées, il n’y a pas lieu de versement de la DGD

3. Le Fonds de Péréquation
Le fonds de péréquation a pour but de compenser la disparité de richesse entre collectivité. Un tel fonds est prévu par le code des collectivités  territoriales du Mali. Cette péréquation se manifeste au niveau du fonds d’investissement des collectivités

4. La garantie des emprunts des collectivités
Le développement local est l’une des missions assignées aux collectivités. Le financement de ce développement local est difficilement supportable par les ressources propres des collectivités en Afrique, les réflexions faites dans ce sens depuis quelques années s’orientent vers l’emprunt comme une solution de financement du développement local. L’emprunt est donc destiné à la réalisation des investissements publics locaux ; a contrario, une collectivité ne doit pas contracter des emprunts pour couvrir ses dépenses de fonctionnement

L’accès à l’emprunt des collectivités est souvent subordonné à des conditions notamment :

· l’autorisation de l’organe délibérant de la collectivité
· l’autorisation et la garantie de l’Etat central. 

Les modalités de garantie varient d’un pays à un autre.
	Pays
	Garantie totale ou partielle accordée par 
	Observations

	MALI
	Dotation pour la garantie des emprunts, logée au niveau du Fonds National d’Appui aux Collectivités Territoriales créé par la loi N°07-072/ 26 décembre 2007 
	La garantie apportée ne concerne que les emprunts de moyen et long terme de 2 à 10 ans n’excédant pas :
· 100 millions FCFA pour les Communes ;
· 200 millions CFA pour les cercles et les communes du District de Bamako ;
· 500 millions pour les régions et le District de Bamako

	BURKINA FASO
	Garantie partielle, car la collectivité bénéficie d’une liberté d’endettement.
Garantie intégrale pour les cas des prêts rétrocédés. Dans ce cas de figure l’Etat emprunte et rétrocède l’emprunt à la collectivité qui rembours directement au prêteur
	La ville de 0uagadougou 
De deux prêts :
· En 1986 : 425 millions CFA intégralement remboursé en 1998 au taux de 0,75%(prêteur (Banque Mondiale)
· En 2000 : 1,1 milliard CFA à remboursé à échéance 2009 au taux de 0,75%(prêteur (Banque Mondiale)
La ville de Bobo Dioulasso a bénéficié d’un prêt rétrocédé de 2,5 milliards CFA à rembourser à échéance 2029 au taux de 0,75% (prêteur Banque Mondiale).

	CAMEROUN
	Le Fonds Spécial d’Equipement d’investissement intercommunal (FEICOM) assure la garantie des emprunts de certaines communes auprès des banques et autres institutions financières, cette garantie concerne particulièrement les communes pauvres n’ayant pas les moyens nécessaires pour recourir à l’emprunt
	Le Fonds Spécial d’Equipement d’investissement intercommunal (FEICOM) est un établissement public doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière créé par la loi N°74/23 du 05 décembre 1974.


LES MECANISMES DE FINANCEMENTS :

Ils reposent sur trois (3) piliers :

Transfert de fonds national au Collectivités Territoriales il est constitué de 05 dotations logées au niveau de l’ANICIT :

1- Investissement des Collectivités Territoriales

2- Appui technique

3- Fonctionnement des Collectivités Territoriales

4- Inter-collectivités

5- Garantie des emprunts

Seulement deux dotations marchent aujourd’hui :

1- Investissement des Collectivités Territoriales

2- Appui technique

Les autres dotations ne sont pas abondées aujourd’hui pour permettre au CT de financer leur développement.

Remarque : le taux de recouvrement excessivement faibles au niveau de CT. Les communes ne disposent pas de personnel qualifié à cet effet.

Plusieurs facteurs sont à la base de ça:

1- Incivisme ;

2- Méconnaissance des droits et devoirs ;

3- Facteurs culturel ;

4- Corruption ;

5- Action IEC ;

6- Méconnaissance du potentiel fiscal.

L’Etat intervient annuellement auprès des CT, près de 2milliard  sont versés dans le budget national.

La mauvaise qualité de la gouvernance, le faible exercice de la tutelle, les services déconcentrés n’accompagnent plus les CT dans les recouvrements des recettes.

Solutions :

Elles viennent de la :

· Mise à disposition des moyens

· Temps pour s’approprier de cette stratégie

· La connaissance du potentiel des CT

· Mener des activités IEC

En termes de réalisation il y a beaucoup d’avancer

1- La volonté politique existe ;

2- Le processus est irréversible

3- L’engagement des PTF auprès de l’Etat

4- La mise en place des dispositifs techniques et financiers

5- L’existence d’infrastructures sociales dans les CT

6- Le communal est rentré dans nos comportement, les élections communales se font de plus en plus.

Les insuffisances 

1- Dynamisation de l’économie locale ;

2- Viabilisation de l’économie locale ;

3- Reconnaissance de l’initiative locale ;

4- Consolider le sentiment d’appartenance de la population

5- Reconnaître l’appui de l’Etat au niveau des CT.

